
Procès-Verbal de la Réunion du 27 février à 19 heures 30 
 

Le conseil Municipal de la commune de LIESSIES (Nord) dûment convoqué le vingt février deux mil 

vingt-trois s’est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses séances, dans la Maison Commune 

sous la Présidence de Monsieur Alain RICHARD, Maire de LIESSIES. 

Nombre de conseillers en exercice 14 

Présents : Mesdames et Messieurs : Alain RICHARD, François RICHEZ, Suzanne WYART, Nathalie 

GROUZELLE, Anne-Marie DAVILLERD, Franck PLATEAU, Rémi LEROY, Guillaume 

MATHIEU, Mickaël SNAUWAERT, Jean-Jacques DURANT, Bernard COOLBRANDT et Lucie 

WILLAME 

Absent : Néant  

Absent excusé(s) : Monsieur Patrick BONNEAU et Madame Sonia BLONDEL  

Pouvoir : Monsieur Patrick BONNEAU empêché a donné pouvoir à Monsieur Mickaël SNAUWAERT, 

conseiller municipal 

Madame Sonia BLONDEL empêchée a donné pouvoir à Madame Nathalie GROUZELLE, adjointe au 

maire 

Démissionnaire : Néant 

Décédé : Néant  

Secrétaire de séance : Monsieur Guillaume MATHIEU 
 
 

 

1. Elaboration du PLUi, avis de la commune : Délibération 

 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité avec 14 voix Pour de : 

EMETTRE un avis Favorable sur le projet de PLUi arrêté par délibération par la Communauté de 

Communes du Cœur de l’Avesnois en séance du 20 décembre 2022, 

FORMULER la demande suivante :                                          

• Que la parcelle B746 soit reprise en STECAL ou en zonage de loisirs afin de permettre 

à la commune de viabiliser ce terrain à proximité du terrain multisports et pour 

l’organisation des manifestations locales 

 

2. Soutien aux manifestations d’intérêt local 2023 

 

Monsieur le Maire rappelle que la 3CA soutien les actions des manifestations par des subventions. 

Cette année cette subvention sera attribuée au Relai Equestre de Liessies sur présentation d’un 

dossier à déposer avant la manifestation. 

 

3. Transfert dans le domaine public communal de la RD 133A : délibération 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la proposition du Département de transférer la 

RD 133A du PR 0+0000 au PR 0+0173 dans le domaine public communal de Liessies. 

Le Département versera à la commune la somme de 29 583 euros HT correspondant à l’estimation 

des travaux nécessaire pour la remise en état de la voirie. 

Le conseil, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

• Accepte ce transfert dans le domaine public. 

• Autorise le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 

 

4. Mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du BP : délibération 

 

Vu l’article L1612-1 du CGCT, le conseil municipal autorise le mandatement des dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif et dans les limites d’un quart du budget 

précédent soit 37.364,30 €. Le montant au chapitre 21 au budget précédent est de : 149.457,20 €, 

réparti comme suit : 

21318 : 20.000,00 € 

2188  : 17.364,30  

 

 

 



 

5. Formation geste citoyen 

 

Le conseil propose de refaire cette formation un week-end d’octobre ou novembre. 

 

6. Contrat cantine : embauche 

 

Monsieur le maire informe le conseil que Chloé DELABYE donne entière satisfaction à la cantine 

et au ménage de l’école. 

Une embauche est prévue pour le 1er mai 2023. 

 

7. Formation BAFA 

 

Monsieur le Maire propose de payer la formation BAFA de Chloé. 

La commune passera par la 3CA et bénéficiera ainsi des tarifs négociés par la Communauté de 

Communes. 

Le conseil donne son accord avec 14 voix Pour. 

 

8. Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire du CDG59 - IRCANTEC 

 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité avec 14 voix pour :  

• d’adhérer à compter du 1/01/2023 au contrat groupe d’assurance statutaire du Cdg59, 

• autorise le Maire  à signer tous les documents relatifs au contrat d’assurance statutaire du 

Cdg59,   

• autorise le Maire  à signer la convention d’adhésion proposée par le Cdg59. 

 

9. Questions et informations diverses 

 

• Parc Naturel : Subvention Biodiversité 3000 € 

• Vote du Budget Primitif : lundi 03 avril 

• Amende de police : déposer un dossier pour un abri bus rue Clemenceau 

• Eclairage en LED – travaux en avril rue des Beaux Monts 

• Mur de Monsieur BIHAIN – voir pour faire une convention 

 

 

 

 

 

Le secrétaire,      Le Maire,    

                Guillaume MATHIEU                   Alain RICHARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publié sur le site de la commune le 05 avril 2023 


